ANNEXE
Coûts annuels publics de la réforme Caire-Picard
Les fonds annuels publics nécessaires par la réforme Caire - Picard sont les mêmes que ceux déboursés sous la formule actuelle. En effet,  la réforme Caire - Picard donne à chacun des 5 496 218 contribuables la responsabilité démocratique d’accorder sa part de financement public de 2.09$ au parti autorisé ou au député indépendant de son choix. 
Cette réforme de la formule de financement des partis politiques donne le résultat financier suivant : 5 496 218 contribuables x 2.09$ =  11 510 102$

Chaque contribuable québécois obtient ainsi l’avantage de contribuer au financement du parti politique de son choix. C’est une importante réforme de la démocratie au Québec.

Coûts annuels du système actuel

Coût annuel moyen assumé par le gouvernement en crédits d’impôts (obtenu à partir du traitement des années 2006, 2007 et 2008)

	Année
	Nombre de contributeurs
	Contribution globale des électeurs
	Remboursement des crédits d’impôt

	2008
	54 391
	17 965 000
	7 634 072

	2007
	53 668
	16 297 270
	5 671 000

	2006
	52 955
	13 347 398
	5 927 000

	Moyenne annuelle
	
	
	6 410 691 (1)


 Allocation annuelle de 0.50 par électeur répartie entre les formations politiques à partir du résultat électoral de 2008
	Parti
	% du vote
	Montant $

	PLQ
	43%
	1 209 861

	PQ
	36%
	1 011 210

	ADQ
	16%
	470 605

	QS
	4,5%
	108 598

	Autres partis
	
	69 131

	Total
	
	2 869 405 (2)


Sommaire de la hausse des coûts publics du financement des partis politiques dans l’éventualité de l’adoption du projet de Loi 93

Avec allocation annuelle de 0.82 par électeur 
	Parti
	% du vote
	0.82
	Montant $

	PLQ
	43%
	¨¨
	1 984 172

	PQ
	36%
	¨¨
	1 658 384

	ADQ
	16%
	¨¨
	771 792

	QS
	4,5%
	¨¨
	178 101

	Autres partis
	
	¨¨
	113 375

	Total
	
	
	4 705 824


 Nouveaux coûts publics suite à l’adoption de la Loi 93

6 410 691 + 4 705 824 + 2 230 065 =  13 233 205$
 Contribution publique par contribuable  
13 233 205$ / 5 496 218 déclarations de revenu = 2.40$
